
 

école supérieure d’arts 
& médias de Caen/Cherbourg 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

MANDAT DE PRÉLÈVEMENT SEPA 
 

Ce document doit être complété, daté et signé, et accompagné d’un RIB comportant 
les mentions BIC-IBAN. 

 

En signant ce formulaire de mandat, vous autorisez l’école supérieure d’arts & médias 
de Caen/Cherbourg à envoyer des instructions à votre banque pour débiter votre 
compte, et votre banque à débiter votre compte conformément aux instructions de 
l’ésam Caen/Cherbourg. 

 
 

Je, soussigné·e, ............................................................................................................... , 
 

demande l’échelonnement du paiement des droits d’inscription aux ateliers de pratique 
artistique Grand Public 2022-2023, 

 
dont le montant total est de  …………….. € *, en 3 fois 
 

 
pour  l’élève ………………………………………………….. 

 
 

Identifiant Créancier SEPA 
 

Nom : Régie ésam 
Adresse (siège social) : 17 cours Caffarelli 
Code postal : 14000 
Ville : Caen 
Pays : France 

 
 

Référence Unique Mandat : RUM (réservé au créancier) 
 

……………………………………………………………………………………………………….. 
 
 

Titulaire du compte à débiter 
 

Nom  Prénom  :  ……………………………………………………………………………………... 
 

Adresse    :    …………………………………………………………………………………………… 
 

Code postal :  ……………………  Ville :  ...………………………………………………………. 
 

Pays      :      ..……………………………………………………………………………………………... 



 

école supérieure d’arts 
& médias de Caen/Cherbourg 

 
 
 
 
 
 

BIC : 
 

           

 
IBAN : 

 
                               

 
Un RIB doit être joint au présent formulaire. 

 
 
 

Le ................................................. , 
 

À  :  ……………………………………. 
 
 

Signature : 
 
 
 
 
 
 

* Vous pouvez solliciter la mise en place d’un paiement en plusieurs fois si votre montant global 
d’inscription (qui peut inclure les frais d’inscription de plusieurs membres d’un même foyer fiscal 
et/ou les frais d’inscription à plusieurs ateliers) est supérieur à 120€ et si vous ne bénéficiez pas 
d’une réduction (carte Atouts Normandie, réductions C Loisirs, chèques SPOT50, ANCV ou 
Pass Culture). 

 
 
 
 
 
 

Cadre réservé à l’administration : 
 

Pour les élèves dont l’inscription aura été                             validée avant le 12/09/2022 

 
1er prélèvement septembre 2022 : ........ € 

 
2e prélèvement octobre 2022 :  .............€ 

 
3e prélèvement novembre 2022 :  .......... € 

 


